
1783-05-02 
Jugement pour Gabriel Fumeron, contre Étienne Papin, chapelier, suite à défaut de 

comparution. 
 
 

 Extrait du registre du Greffe des audiences 
 de la Baronnie et Chatelenie de Didonne 
Pierre Gabriel Fumeron marchant demendeur suivant 
l'exploit de Bon sergent Royal du vingt septembre 
mil sept cent quatre vingt deux controllé à Cozes le 
vingt deux par Bargignac et l'utillité  d'un 
déffaut du onze mars suivant comparution par 
Viaud. 
 Contre Etienne Papin chapelier deffendeur 
et deffaillant. 
 Sur quoy ouy Viaud pour le demandeur nous 
avons comme autre fois donné deffaud du 
deffandeur faute de comparution d'huement 
audiance faisant droit de l'utillité d'iceux, 
condemnons le dit deffandeur de Bailler et 
payer au dit demandeur la somme de neuf livres 
neuf sols qu'il luy doit pour les causes et raisons 
mentionnée par son exploit de damandes sy 
dessus Referé avecq intérêt du jour de la petition 
judiciaire et quy courront jusqu'à final 
 
 
 
paiement, condemnons en outre le dit 
deffandeur aux depend vers le demandeur que 
nous avons liquidés a la somme de huit livres 
un sol neuf deniers suivant l'etat remis au greffe et de 
nous paraphé ne varietur sans conprandre l'expedition 
des presantes donnant en mandement -- , fait passé par 
nous Jean victor moreau l'ainé juge ordinaire de la 
Baronnie de Didonne etant au Bourg de Semussac 
parquet auditoire d'icelle le premier avril mil sept 
cent quatre vingt trois Signé au registre moreau l'ainé 
 

Reçu pour cette expedition treize Thomas Greffier 
sols trois deniers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je n'ai pas trouvé la signification de 
"utillité ", terme que l'on retrouve 
plusieurs fois dans ces documents. 

Jugement pour sieur 
fumeron marchant 

Contre 
Etienne papin 

chapelier 

juge L 12 . 6 
--- L 6 
--- L 4 
expedition L 13 . 6 
 1L 16 . 

Ne varietur : 
dans sa forme définitive 

1 Livre = 20 sols 
1 sol = 12 deniers 



 



 



2 mai 1783 
Commandement de payer à Étienne Papin, chapelier Semussac, après jugement, pour 

sa dette envers Gabriel Fumeron. 
 
 

Le deux mai mil setp cent quatre vingt trois a la requete de 
gabriel fumeron marchant demeurant sur la paroisse Saint germain du 
Sembre ou il elist domicille, nous, Etienne Bon Sergent Royal soussigné 
recu et immatricullé au siege présidial de Saintes rézidant au bourg de Cozes, 
avons signifié à Etienne papin chapelier demeurant au bourg de 
de Semussac, le contenu en un jugement rendú par le sieur juge de la 
Baronnie de Didonne en forme dudit requerant contre ledit papin 
en datte du premier avril dernier, signé sur la grosse thomas greffier ; 
cy attaché aux fins qu'il n'en ignore, et outre luy avons fait 
commendement de bailler et payer audit requerant la somme 
neuf livres neuf sols de principal par ledit ---------- 
d'une part, huit livres quinze sols de depens couts et ----- 
dudit jugement, ensembles les interets et depens, luy avons 
declare que faute de le faire qu'il y sera incessament contraint 
par les voyes de droit, dont acte fait par coppie dudit 
 
 
 
 
jugement ledit present acte aux bas que nous avons 
dellaisse au domicille du dit papin parlant à sa personne 
par nous Distance d'une lieue et aussy du controlle 
 Bon sergent 
  Royal 
 
Controllé a Cozes le quatre may 1783 Reçu deux livres neuf deniers 
 Bargignac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Verbal pour Sieur 
gabriel fumeron 

   marchant 
 

Contre 
 

Etienne papin 
chapelier 



 

 


